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3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Aucune information. 

3.2.2 Publication  

DÉCISION N°
 
2012-PDG-0158 

Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement 
non-résidents 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement 32-102 sur les 
dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents (le « Règlement »), 
conformément aux paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 26° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 10 février 2012 [(2012) Vol. 9, 
n° 6, B.A.M.F., section 3.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur 
les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées au projet de Règlement à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 5 juillet 2012 [(2012) Vol. 9, n° 27, B.A.M.F., section 3.2.2] du 
texte révisé du projet de Règlement; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de 
l'article 331.2 de la Loi; 

Vu le Décret n° 930-2011 concernant le ministre délégué aux Finances, 143 G.O. II, 4152, qui habilite le 
ministre délégué aux Finances à exercer notamment, sous la direction du ministre des Finances, les 
fonctions relatives à l’application de la Loi; 

Vu la recommandation du Surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la 
distribution;  

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds 
d’investissement non-résidents, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à 
la présente décision, et en autorise la transmission au ministre délégué aux Finances pour approbation. 

Fait le 8 août 2012. 

Mario Albert 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2012-PDG-0159 

Instruction générale relative au Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des 
gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents  

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 10 février 2012 [(2012) Vol. 9, 
n° 6, B.A.M.F., section 3.2.1] du projet de l’Instruction générale relative au Règlement 32-102 sur les 
dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents (l’« Instruction 
générale »);  

Vu les modifications apportées au projet de l’Instruction générale à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 5 juillet 2012 [(2012) Vol. 9, n° 27, B.A.M.F., section 3.2.2] du 
texte révisé du projet de l’Instruction générale; 

Vu la décision n° 2012-PDG-0158 en date du 8 août 2012, par laquelle l’Autorité a pris le 
Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement non-
résidents et a autorisé sa transmission au ministre délégué aux Finances pour approbation, 
conformément à l’article 331.2 de la Loi et au Décret n° 930-2011 concernant le ministre délégué aux 
Finances, 143 G.O. II, 4152; 

Vu l’article 298 de la Loi prévoyant l’obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation du Surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la 
distribution;  

En conséquence :  

L’Autorité établit l’Instruction générale relative au Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des 
gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents, dans ses versions française et anglaise, dont les 
textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la publication au Bulletin. 

La présente décision prend effet le 28 septembre 2012. 

Fait le 8 août 2012. 

Mario Albert 
Président-directeur général.  
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DÉCISION N° 2012-PDG-0160 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 10 février 2012 [(2012) Vol. 9, 
n° 6, B.A.M.F., section 3.2.1] du projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(l’« Instruction générale »);  

Vu les modifications apportées au projet de modification de l’Instruction générale à la suite de cette 
consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 5 juillet 2012 [(2012) Vol. 9, n° 27, B.A.M.F., section 3.2.2] du 
texte révisé du projet de l’Instruction générale; 

Vu la décision n° 2012-PDG-0158 en date du 8 août 2012, par laquelle l’Autorité a pris le 
Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement non-
résidents et a autorisé sa transmission au ministre délégué aux Finances pour approbation, 
conformément à l’article 331.2 de la Loi et au Décret n° 930-2011 concernant le ministre délégué aux 
Finances, 143 G.O. II, 4152; 

Vu l’article 298 de la Loi prévoyant l’obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation du Surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la 
distribution;  

En conséquence :  

L’Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites, dans ses versions 
française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la publication au 
Bulletin. 

La présente décision prend effet le 28 septembre 2012. 

Fait le 8 août 2012. 

Mario Albert 
Président-directeur général 
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Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement 
non-résidents et son concordant

i
  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le règlement suivant :  

 - Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds 
d’investissement non-résidents. 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin les instructions générales suivantes : 

 - Instruction générale relative au Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des 
gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites. 

Veuillez prendre note que l’Instruction générale relative au Règlement 32-102 sur les dispenses 
d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents (« l’Instruction générale 32-102 ») 
a été modifiée par l’Autorité depuis sa publication à la section 3.2.2 du bulletin du 5 juillet 2012 (vol. 9, n° 
27).  

La version française du premier paragraphe de l’article 4 de l’Instruction générale 32-102 se lit 
maintenant comme suit : 

« Le gestionnaire de fonds d’investissement dont le siège ou l’établissement principal n’est pas situé au 
Canada est dispensé de l’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement si les 
titres en circulation de ses fonds d’investissement ont été placés dans le territoire intéressé uniquement 
auprès de clients autorisés et que certaines autres conditions prévues au paragraphe 2 de l’article 4 sont 
remplies. » 

Les modifications sont indiquées en souligné dans le texte suivant : 

« Le gestionnaire de fonds d’investissement dont le siège ou l’établissement principal n’est pas situé au 
Canada est dispensé de l’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement s’il 
place si les titres en circulation de ses fonds d’investissement ont été placés dans le territoire intéressé 
uniquement auprès de clients autorisés et que certaines autres conditions prévues au paragraphe 2 de 
l’article 4 sont remplies. » 

La version anglaise du premier paragraphe de l’article 4 de l’Instruction générale 32-102 se lit maintenant 
comme suit : 

“An investment fund manager that does not have its head office or its principal place of business in 
Canada is exempt from the investment fund manager registration requirement if the outstanding 
securities of its investment funds have been distributed in the local jurisdiction to permitted clients only 
and certain other conditions set out in subsection 4(2) are satisfied.” 

Les modifications à la version anglaise sont indiquées en souligné dans le texte suivant: 

« An investment fund manager that does not have its head office or its principal place of business in 
Canada is exempt from the investment fund manager registration requirement if it only distributes the 
outstanding securities of its investment funds have been distributed in the local jurisdiction to permitted 
clients only and certain other conditions set out in subsection 4(2) are satisfied.” 
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Avis de publication 

Le règlement a été pris par l’Autorité le 8 août 2012, a reçu l’approbation ministérielle requise et entrera 
en vigueur le 28 septembre 2012. Les instructions générales prendront effet de façon concomitante à 
l’entrée en vigueur du règlement. 

L’arrêté ministériel approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en date du 
26 septembre et est reproduit ci-dessous. 

Le 27 septembre 2012 

                                                      

i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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A.M., 2012-15
Arrêté numéro V-1.1-2012-15 du ministre délégué
aux Finances en date du 28 août 2012

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 32-102 sur les dispenses
d’inscription des gestionnaires de fonds d’investisse-
ment non-résidents

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 26° et
34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés
financiers peut adopter des règlements concernant les
matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il
ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le décret n° 930-2011 du 14 septembre 2011
(2011, G.O. 2, 4152) concernant le ministre délégué aux
Finances prévoit que le ministre délégué aux Finances
exerce, sous la direction du ministre des Finances, les
fonctions relatives à l’application de la Loi sur les
valeurs mobilières;

VU que le projet de Règlement 32-102 sur les dispenses
d’inscription des gestionnaires de fonds d’investisse-
ment non-résidents a été publié au Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 9, n° 6 du 10 février 2012;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
8 août 2012, par la décision n° 2012-PDG-0158, le
Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des
gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans
modification;

EN CONSÉQUENCE, le ministre délégué aux Finances
approuve sans modification le Règlement 32-102 sur les
dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’inves-
tissement non-résidents, dont le texte est annexé au
présent arrêté.

Le 28 août 2012

Le ministre délégué aux Finances,
ALAIN PAQUET

Règlement 32-102 sur les dispenses
d’inscription des gestionnaires de fonds
d’investissement non-résidents
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°,
26° et 34°)

CHAPITRE 1
DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION

1. Définitions

Dans le présent règlement, l’expression « client auto-
risé » s’entend au sens de l’article 1.1 du Règlement 31-103
sur les obligations et dispenses d’inscription et les obli-
gations continues des personnes inscrites, sauf les para-
graphes m et n, ainsi que d’un organisme de bienfaisance
enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu qui,
à l’égard des titres faisant l’objet de l’opération visée,
obtient des conseils d’un conseiller en matière d’admis-
sibilité, au sens de l’article 1.1 du Règlement 45-106 sur
les dispenses de prospectus et d’inscription, ou d’un
conseiller inscrit en vertu de la législation en valeurs
mobilières du territoire de cet organisme.

2. Champ d’application

Le présent règlement s’applique au Québec, en Ontario
et à Terre-Neuve-et-Labrador.

CHAPITRE 2
DISPENSES D’INSCRIPTION À TITRE DE
GESTIONNAIRE DE FONDS D’INVESTISSEMENT

3. Aucun porteur ni démarchage actif dans le
territoire intéressé

L’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de
fonds d’investissement ne s’applique pas à une personne
qui agit à ce titre pour un ou plusieurs fonds d’investis-
sement si elle ne possède pas d’établissement dans le
territoire intéressé et qu’au moins l’une des conditions
suivantes est remplie :

A.M., 2012-15
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a) aucun porteur des fonds d’investissement ne
réside dans le territoire intéressé;

b) ni la personne ni aucun des fonds d’investissement
n’ont, après le 27 septembre 2012, activement démarché
des résidents du territoire intéressé pour qu’ils acquiè-
rent des titres du fonds.

4. Clients autorisés

1) L’obligation d’inscription à titre de gestionnaire
de fonds d’investissement ne s’applique pas à la
personne qui agit à ce titre pour un ou plusieurs fonds
d’investissement dont la totalité des titres placés dans le
territoire intéressé l’ont été sous le régime d’une
dispense de prospectus auprès d’un client autorisé.

2) La dispense prévue au paragraphe 1 n’est ouverte
que si toutes les conditions suivantes sont réunies :

a) le siège ou l’établissement principal du gestionnaire
de fonds d’investissement n’est pas situé au Canada;

b) le gestionnaire de fonds d’investissement est cons-
titué en vertu des lois d’un territoire étranger;

c) aucun des fonds d’investissement n’est émetteur
assujetti dans un territoire du Canada;

d) le gestionnaire de fonds d’investissement a transmis
à l’autorité en valeurs mobilières du territoire intéressé
le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A1, Acte d’accep-
tation de compétence et de désignation d’un mandataire
aux fins de signification par le gestionnaire de fonds
d’investissement international;

e) le gestionnaire de fonds d’investissement a avisé
par écrit le client autorisé de ce qui suit :

i) le fait qu’il n’est pas inscrit dans le territoire inté-
ressé pour agir à ce titre;

ii) le territoire étranger où est situé son siège ou son
établissement principal;

iii) le fait que la totalité ou la quasi-totalité de ses
actifs peuvent être situés à l’extérieur du Canada;

iv) le fait que le client peut éprouver des difficultés à
faire valoir ses droits contre lui en raison de ce qui
précède;

v) le nom et l’adresse du mandataire aux fins de
signification qu’il a désigné dans le territoire intéressé.

3) La personne qui se prévaut de la dispense prévue
au paragraphe 1 au cours des 12 mois précédant le
1er décembre d’une année donnée avise l’autorité en
valeurs mobilières du territoire intéressé au plus tard le
1er décembre de l’année en question de ce qui suit :

a) le fait qu’il se prévaut de la dispense prévue au
paragraphe 1;

b) pour tous les fonds d’investissement pour lesquels
il agit à titre de gestionnaire de fonds d’investissement,
le total des actifs gérés, en dollars canadiens, attribuable
aux titres qui sont la propriété véritable de résidents du
territoire intéressé à la fin du dernier mois.

4) La personne qui se prévaut de la dispense prévue
au paragraphe 1 dépose auprès de l’autorité en valeurs
mobilières du territoire intéressé le formulaire prévu à
l’Annexe 32-102A2, Avis de mesures d’application de
la loi, au plus tard 10 jours après la date du début de la
dispense.

5) La personne avise l’autorité en valeurs mobilières
du territoire intéressé de toute modification des rensei-
gnements présentés antérieurement en vertu du paragra-
phe 4 dans le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A2,
Avis de prise de mesures d’application de la loi, au plus
tard 10 jours après la modification.

CHAPITRE 3
AVIS AUX INVESTISSEURS PAR LES
GESTIONNAIRES DE FONDS
D’INVESTISSEMENT INTERNATIONAUX

5. Contenu de l’avis

Le gestionnaire de fonds d’investissement inscrit dont
le siège ou l’établissement principal n’est pas situé au
Canada fournit ou fait fournir un avis écrit indiquant les
éléments suivants aux porteurs dont l’adresse figurant
dans les registres de chaque fonds d’investissement pour
lequel il agit à ce titre est située dans le territoire inté-
ressé :

a) le fait qu’il n’est pas résident du territoire intéressé;

b) le territoire étranger dans lequel est situé son siège
ou son établissement principal;

c) le fait que la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs
peuvent être situés à l’extérieur du Canada;
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d) le fait que le client peut éprouver des difficultés à
faire valoir ses droits contre lui en raison de ce qui
précède;

e) le nom et l’adresse de son mandataire aux fins de
signification dans le territoire intéressé.

CHAPITRE 4
DISPENSES

6. Personnes habilitées à octroyer une dispense

1) L’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité
en valeurs mobilières peut accorder une dispense de
l’application de tout ou partie des dispositions du présent
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions
prévues par la dispense.

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent
responsable peut accorder une telle dispense.

3) Sauf en Ontario, cette dispense est accordée confor-
mément à la loi visée à l’Annexe B du Règlement 14-101
sur les définitions, vis-à-vis du nom du territoire.

CHAPITRE 5
DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

7. Date d’entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 28 septembre
2012, à l’exception de l’article 5, qui entre en vigueur le
31 mars 2013.
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ANNEXE 32-102A1 
ACTE D’ACCEPTATION DE COMPÉTENCE ET DE DÉSIGNATION D’UN MANDATAIRE AUX 
FINS DE SIGNIFICATION PAR LE GESTIONNAIRE DE FONDS D’INVESTISSEMENT 
INTERNATIONAL 
(ARTICLE 4) 
 
1. Nom de la personne (la « société internationale ») : 
 
2. Le cas échéant, inscrire le numéro BDNI attribué précédemment à la société internationale en sa qualité 
de gestionnaire de fonds d’investissement inscrit ou de société internationale dispensée. 
 
3. Territoire de constitution de la société internationale : 
 
4. Adresse du siège ou de l’établissement principal de la société internationale : 
 
5. Nom, adresse électronique, numéro de téléphone et numéro de télécopieur du chef de la conformité de la 
société internationale. 
 
 Nom : 
 Adresse électronique : 
 Téléphone : 
 Télécopieur : 
 
6. Nom du mandataire aux fins de signification (le « mandataire aux fins de signification ») : 
 
7. Adresse du mandataire aux fins de signification : 
 
8. La société internationale désigne et nomme le mandataire aux fins de signification à l’adresse indiquée 
ci-dessus comme mandataire à qui signifier tout avis, acte de procédure, citation à comparaître, sommation ou 
autre acte dans toute action, enquête ou instance administrative, criminelle, pénale ou autre (une « instance ») 
découlant de ses activités dans le territoire intéressé ou s’y rattachant, et renonce irrévocablement à tout droit 
d’invoquer en défense dans une instance quelconque l’incompétence à intenter l’instance. 
 
9. La société internationale accepte irrévocablement et sans réserve la compétence non exclusive, dans 
toute instance découlant de ses activités dans le territoire intéressé ou s’y rattachant, des tribunaux judiciaires, 
quasi judiciaires et administratifs du territoire intéressé. 
 
10. Pendant une période de 6 ans après qu’elle aura cessé de se prévaloir de l’article 4, la société 
internationale devra présenter les documents suivants à l’autorité en valeurs mobilières : 
 
  a)  un nouvel acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de 
signification par le gestionnaire de fonds d’investissement international, en la forme prévue aux présentes, au 
plus tard le trentième jour avant l’expiration du présent acte; 

 
  b)  une version modifiée du présent acte au plus tard le trentième jour avant tout changement dans le 
nom ou l’adresse du mandataire aux fins de signification indiquée ci-dessus.  
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11. Le présent acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification 
par le gestionnaire de fonds d’investissement international est régi par les lois du territoire intéressé et 
s’interprète conformément à ces lois. 
 
Date : ____________________________________ 
 
__________________________________________ 
(Signature de la société internationale ou du signataire autorisé) 
 
__________________________________________ 
(Nom et titre du signataire autorisé) 
 
Acceptation 
 
Je soussigné accepte la désignation comme mandataire aux fins de signification de (nom de la société 
internationale), conformément aux modalités de l’acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un 
mandataire aux fins de signification par le gestionnaire de fonds d’investissement international ci-dessus. 
 
Date :  ____________________________________ 
 
__________________________________________ 
(Signature du mandataire aux fins de signification ou du signataire autorisé) 
 
__________________________________________ 
(Nom et titre du signataire autorisé) 
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ANNEXE 32-102A2 
AVIS DE MESURES D’APPLICATION DE LA LOI 
(ARTICLE 4) 
 

Définitions 
 
 « contrôle significatif » : l’exercice du contrôle par une personne sur une autre dans les cas suivants :  
 

 la personne détient directement ou non des titres avec droit de vote représentant plus de 20 % des 
droits de vote rattachés aux titres avec droit de vote en circulation de l’autre personne; 

 
 la personne peut élire ou nommer directement ou non la majorité des administrateurs de l’autre 

personne ou des personnes physiques qui exercent des fonctions analogues pour le compte de celle-ci; 
 
 « membre du même groupe visé » : société mère d’une société, filiale visée d’une société ou filiale visée 
de la société mère d’une société;  
 
 « filiale visée » : personne sur laquelle une autre personne exerce un contrôle significatif; 
 
 « société mère » : personne qui exerce directement ou indirectement un contrôle significatif sur une autre 
personne. 
 
 Les questions ci-dessous concernent tous les territoires et territoires étrangers. Fournir les 
renseignements demandés pour les 7 dernières années. 
 
1. La société, une société préexistante ou un membre du même groupe visé ont-ils déjà conclu un 
règlement amiable avec un organisme de réglementation des services financiers, une bourse de valeurs ou de 
dérivés, un OAR ou un organisme analogue? 
 

Oui  Non  
 
Si vous avez répondu « oui », fournissez les renseignements suivants sur chaque règlement : 

 

Nom de l’entité 

 

Organisme 

 

Date du règlement (aaaa/mm/jj) 

 

Détails du règlement  

 

Territoire 
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2. Un organisme de réglementation des services financiers, une bourse de valeurs ou de dérivés, un OAR 
ou un organisme analogue ont-ils déjà : 
 
 Oui Non 

a) déterminé que la société, une société préexistante ou un 
membre du même groupe visé ont enfreint un règlement sur les 
valeurs mobilières ou une règle d’une bourse de valeurs ou de 
dérivés, d’un OAR ou d’un organisme analogue? 

  

b) déterminé que la société, une société préexistante ou un 
membre du même groupe visé ont fait une fausse déclaration ou 
commis une omission? 

  

c) adressé un avertissement à la société, à une société 
préexistante ou à un membre du même groupe visé ou exigé un 
engagement de leur part? 

  

d) suspendu ou radié d’office l’inscription, le permis ou 
l’adhésion de la société, d’une société préexistante ou d’un membre 
du même groupe visé? 

  

e) imposé des conditions à l’inscription ou à l’adhésion de la 
société, d’une société préexistante ou d’un membre du même groupe 
visé? 

  

f) engagé une procédure ou mené une enquête relativement à la 
société, à une société préexistante ou à un membre du même groupe 
visé? 

  

g) rendu une ordonnance (à l'exception d’une dispense) ou 
prononcé une sanction à l’encontre de la société, d’une société 
préexistante ou d’un membre du même groupe visé relativement à 
des activités en valeurs mobilières ou en dérivés (par exemple, une 
interdiction d’opérations)? 

  

 
Si vous avez répondu « oui », fournissez les renseignements suivants sur chaque mesure :  
 

Nom de l’entité 

 

Type de mesure  

 

Organisme 

 

Date de la mesure (aaaa/mm/jj) 

 

Motifs  

Territoire 
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3. À la connaissance de la société, celle-ci ou un membre du même groupe visé font-ils l’objet d’enquêtes 
en cours?  

 
Oui  Non  

 
Si vous avez répondu « oui », fournissez les renseignements suivants sur chaque enquête : 

 

Nom de l’entité 

 

Motif ou objet de l’enquête  

 

Organisme 

 

Date de début de l’enquête (aaaa/mm/jj) 

 

Territoire 

 

Nom de la société  

 

Nom du dirigeant ou de l’associé de la société autorisé à signer  

 

Titre du dirigeant ou de l’associé de la société autorisé à signer 

 

Signature 

 

Date (aaaa/mm/jj) 
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Témoin 

 
 Le témoin doit être un avocat, un notaire ou un commissaire à l’assermentation. 
 

Nom du témoin  

 

Titre du témoin  

 

Signature 

 

Date (aaaa/mm/jj) 

 
 
58232
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 32-102 SUR LES 
DISPENSES D’INSCRIPTION DES GESTIONNAIRES DE FONDS 
D’INVESTISSEMENT NON-RÉSIDENTS

CHAPITRE 1 NOTIONS FONDAMENTALES

Introduction

Objet

La présente instruction générale indique la façon dont l’Autorité des marchés 
financiers, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario et la Financial Services 
Regulation Division, Service NL, du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador
(collectivement, « nous ») interprètent ou appliquent les dispositions du Règlement 32-102
sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents (le 
« règlement ») et de la législation en valeurs mobilières connexe.

Le règlement s’applique au Québec, en Ontario et à Terre-Neuve-et-Labrador.

On trouvera en Annexe A un diagramme illustrant l’obligation des gestionnaires de 
fonds d’investissement qui sont non-résidents de s’inscrire à titre de gestionnaire de fonds 
d’investissement ainsi que les dispenses dont ils peuvent se prévaloir en vertu du règlement.

Système de numérotation

Exception faite de la partie 1, la numérotation des chapitres et des articles de la 
présente instruction générale correspond à celle du règlement. Les indications générales 
concernant un chapitre donné figurent immédiatement après son titre. Les indications 
concernant des articles particuliers du règlement suivent les indications générales. En 
l’absence d’indications sur un chapitre ou un article, la numérotation passe à la disposition 
suivante qui fait l’objet d’indications.

Sauf indication contraire, les chapitres et les articles mentionnés sont ceux du 
règlement.

Définitions

Les expressions utilisées dans le règlement et la présente instruction générale mais 
qui ne sont pas définies dans le règlement s’entendent au sens prévu par la législation en 
valeurs mobilières de chaque territoire ou par le Règlement 14-101 sur les définitions.

Dans la présente instruction générale, l’expression « autorité » désigne l’autorité en 
valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire.

Les indications qui suivent s’appliquent aux gestionnaires de fonds d’investissement
qui se trouvent dans les situations suivantes :

� leur siège ou leur établissement principal n’est pas situé dans un territoire du 
Canada (les « gestionnaires de fonds d’investissement internationaux »); 

� ils sont des gestionnaires de fonds d’investissement canadiens qui n’ont pas 
d’établissement dans le territoire intéressé (les « gestionnaires de fonds d’investissement 
canadiens non-résidents »).

Les gestionnaires de fonds d’investissement internationaux et canadiens non-
résidents sont appelés collectivement les « gestionnaires de fonds d’investissement non-
résidents ».
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Obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement

Le gestionnaire de fonds d’investissement qui dirige ou gère l’entreprise, les 
activités et les affaires d’un ou de plusieurs fonds d’investissement est tenu de s’inscrire. 
Les fonctions et les activités dirigées, gérées ou exercées par le gestionnaire de fonds 
d’investissement sont notamment les suivantes :

� établir un réseau de distribution pour le fonds;

� commercialiser le fonds;

� établir et superviser les programmes de conformité à la réglementation et de 
gestion des risques du fonds;

� superviser la gestion quotidienne du fonds;

� engager le gestionnaire de portefeuille, le dépositaire, les courtiers et autres 
fournisseurs de services du fonds et assurer la liaison avec eux;

� surveiller la conformité des conseillers aux objectifs de placement et au 
rendement global du fonds;

� établir le prospectus ou les autres documents d’offre du fonds;

� établir et transmettre les rapports à l’intention des porteurs;

� détecter, régler et déclarer les conflits d’intérêts;

� calculer la valeur liquidative du fonds et la valeur liquidative par action ou 
par part;

� calculer, confirmer et organiser le paiement des souscriptions et des rachats, 
et arranger le paiement des dividendes et autres montants distribués, s’il y a lieu.

Territoire d’inscription à titre de gestionnaire de fonds d’investissement

a) Gestionnaires de fonds d’investissement qui possèdent un établissement dans le 
territoire intéressé

Le gestionnaire de fonds d’investissement qui dirige ou gère l’entreprise, les 
activités et les affaires d’un ou de plusieurs fonds d’investissement à partir d’un 
établissement situé dans le territoire intéressé est tenu de s’y inscrire.

b) Gestionnaires de fonds d’investissements non-résidents

L’obligation du gestionnaire de fonds d’investissement non-résident de s’inscrire 
dans le territoire intéressé s’applique dès lors que les conditions suivantes sont réunies :

i) la personne agit à titre de gestionnaire de fonds d’investissement;

ii) le gestionnaire gère un ou plusieurs fonds d’investissement qui placent ou 
ont placé des titres auprès de résidents du territoire intéressé.

Si la personne agit à titre de gestionnaire de fonds d’investissement, il y a ensuite 
lieu d’établir si le gestionnaire de fonds d’investissement non-résident gère un ou plusieurs 
fonds d’investissement qui ont placé des titres auprès de résidents du territoire intéressé.

Lorsqu’un ou plusieurs fonds d’investissement gérés par le gestionnaire comptent
des porteurs dans le territoire intéressé, cela donne lieu à des activités de gestion de fonds 
d’investissement dans le territoire, notamment des activités qui reflètent la relation entre le 
fonds, le gestionnaire de fonds d’investissement (qui est chargé de diriger ces activités) et 
les porteurs. Ces activités comprennent la transmission des états financiers et autres 
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rapports périodiques, le calcul des valeurs liquidatives et l’exécution des obligations de 
rachat et de versement des dividendes.

Le fait qu’il s’agisse ou non d’un placement permanent effectué au moyen d’un 
prospectus ou sous le régime d’une dispense de prospectus ne concerne pas ce facteur de 
rattachement, puisque le fonds d’investissement est un émetteur sur lequel l’autorité du
territoire intéressé a compétence. Le placement en tant que tel des titres du fonds 
d’investissement est assujetti aux obligations de prospectus et d’inscription à titre de 
courtier.

C’est le fait qu’il y a eu un placement auprès de porteurs dans le territoire intéressé, 
et non la manière dont s’est déroulé le placement, qui rattache le gestionnaire de fonds 
d’investissement non-résident au territoire dans l’optique réglementaire de la protection des 
investisseurs. Quiconque investit dans un fonds d’investissement géré par un gestionnaire 
de fonds d’investissement non-résident doit faire face aux mêmes risques que s’il 
investissait dans un fonds d’investissement local.

CHAPITRE 2 DISPENSES D’INSCRIPTION À TITRE DE GESTIONNAIRE 
DE FONDS D’INVESTISSEMENT

3. Aucun porteur ou démarchage actif

Observations générales

En général, le gestionnaire de fonds d’investissement non-résident n’est pas tenu de 
s’inscrire dans les cas suivants :

� le fonds d’investissement ne compte plus de porteurs dans le territoire 
intéressé, même s’il y a placé des titres par le passé; 

� le fonds d’investissement compte des porteurs dans le territoire intéressé, 
mais n’y a pas activement démarché des résidents après l’entrée en vigueur du règlement;

� les porteurs sont des clients autorisés.

Conditions de la dispense

Le gestionnaire de fonds d’investissement qui ne possède pas d’établissement dans 
le territoire intéressé est dispensé de l’obligation d’inscription à ce titre si aucun porteur des 
fonds d’investissement qu’il gère n’y réside ou si ni lui ni aucun des fonds d’investissement 
n’y fait de démarchage actif.

Démarchage actif

L’une des conditions de la dispense veut que ni le gestionnaire de fonds 
d’investissement ni les fonds d’investissement qu’il gère n’aient, après le 27 septembre 
2012, activement démarché des résidents du territoire intéressé pour qu’ils acquièrent des 
titres des fonds. Le démarchage actif s’entend des mesures intentionnelles prises par le 
fonds d’investissement ou le gestionnaire de fonds d’investissement pour inciter à 
l’acquisition de titres du fonds, par exemple des mesures ou des communications proactives 
et ciblées initiées par le gestionnaire de fonds d’investissement afin de solliciter un 
investissement.

Les mesures prises par le gestionnaire de fonds d’investissement en réponse à un 
investisseur actuel ou éventuel ayant communiqué avec lui à sa propre initiative ne sont pas 
considérées comme du démarchage actif.

Le démarchage actif comprend :

� la communication directe avec les résidents du territoire intéressé en vue de 
les inciter à acquérir des titres du fonds d’investissement;
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� la publicité dans des publications ou des médias canadiens ou internationaux
(y compris Internet), si la publicité vise à inciter les résidents du territoire intéressé à
acquérir des titres du fonds d’investissement (soit directement auprès du fonds, soit sur le 
marché secondaire ou de la revente);

� les recommandations d’acquisition de titres faites par un tiers à des résidents 
du territoire intéressé, si celui-ci a le droit de recevoir une rémunération du fonds 
d’investissement ou de son gestionnaire pour ces recommandations ou les acquisitions qui 
en découlent par des résidents du territoire intéressé.

Le démarchage actif ne comprend pas :

� la publicité dans des publications ou des médias canadiens ou internationaux
(y compris Internet) qui vise uniquement à promouvoir l’image ou la perception générale 
d’un fonds d’investissement;

� les réponses aux demandes de renseignements non sollicitées de la part 
d’investisseurs éventuels dans le territoire intéressé;

� le démarchage d’un investisseur éventuel se trouvant dans le territoire 
intéressé de façon temporaire, par exemple lorsqu’un résident d’un autre territoire est en
vacances dans le territoire intéressé.

4. Clients autorisés

Le gestionnaire de fonds d’investissement dont le siège ou l’établissement principal 
n’est pas situé au Canada est dispensé de l’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de 
fonds d’investissement si les titres en circulation de ses fonds d’investissement ont été 
placés dans le territoire intéressé uniquement auprès de clients autorisés et que certaines 
autres conditions prévues au paragraphe 2 de l’article 4 sont remplies.

Le gestionnaire de fonds d’investissement qui se prévaut de la dispense doit fournir 
un avis initial en déposant le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A1, Acte d’acceptation de 
compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification par le gestionnaire 
de fonds d’investissement international, auprès de l’autorité du territoire intéressé. En cas 
de changement dans l’information donnée dans le formulaire, le gestionnaire de fonds 
d’investissement doit la mettre à jour en déposant un nouveau formulaire auprès de
l’autorité du territoire intéressé. Le gestionnaire de fonds d’investissement doit déposer tous 
les ans un avis auprès de l’autorité du territoire intéressé tant qu’il continue de se prévaloir 
de la dispense. Le paragraphe 3 de l’article 4 ne prévoit pas la forme que doit prendre l’avis 
transmis annuellement, de sorte qu’un courriel ou une lettre est acceptable.
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Annexe A Diagramme illustrant l’obligation d’inscription des gestionnaires de 
fonds d’investissement non-résidents et les dispenses ouvertes

Le diagramme suivant illustre l’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds 
d’investissement à laquelle est assujetti le gestionnaire de fonds d’investissement qui est non-résident 
ainsi que les dispenses qui lui sont ouvertes en vertu du règlement.

La personne agit-elle à titre de gestionnaire de 
fonds d’investissement? 

Pour répondre, considérer les fonctions et activités 
suivantes :

� établir un réseau de distribution pour le 
fonds

� commercialiser le fonds

� établir et superviser les programmes de 
conformité à la réglementation et de gestion des 
risques du fonds

� superviser la gestion quotidienne du fonds

� engager le gestionnaire de portefeuille, le 
dépositaire, les courtiers et autres fournisseurs de 
services du fonds et assurer la liaison avec eux

� surveiller la conformité des conseillers aux 
objectifs de placement et au rendement global du 
fonds

� établir le prospectus ou les autres 
documents d’offre du fonds

� établir et transmettre les rapports à 
l’intention des porteurs

� détecter, régler et déclarer les conflits 
d’intérêts

� calculer la valeur liquidative du fonds et la 
valeur liquidative par action ou par part

� calculer, confirmer et organiser le paiement 
des souscriptions et des rachats, et arranger le 
paiement des dividendes et autres montants 
distribués, s’il y a lieu

Si elle n’est pas gestionnaire de fonds d’investissement
=

inscription non obligatoire

Si elle est gestionnaire de fonds d’investissement, le fonds a-t-il placé 
des titres dans le territoire intéressé?                                              

                                                             Une dispense est-elle ouverte?

Le gestionnaire de fonds d’investissement compte-t-il des porteurs qui 
résident dans le territoire intéressé?                                  

                    

                               

                                                             Non          Oui

                                                                                          

                                                                                                                           

                    

                               

Non                            Oui                         

                                                 

                                 

                                                                                                                     

                                                               

Non = inscription 
non obligatoire

Oui = inscription 
obligatoire

Non : la dispense prévue 
à l’article 3 est ouverte

La dispense prévue à 
l’article 4 est ouverte (si 
d’autres conditions sont 
remplies)

��������	�
�����	�	��-
ils exclusivement des 
clients autorisés?

L’inscription est 
obligatoire

Y a-t- il eu démarchage actif 
depuis le 27 septembre 
2012?

La dispense prévue à 
l’article 3 est ouverte
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES 
OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES

L’article 7.3 de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites est modifié par 
l’insertion, après le premier paragraphe, du suivant :

« Pour obtenir des indications supplémentaires sur l’obligation d’inscription à titre de 
gestionnaire de fonds d’investissement en Alberta, en Colombie-Britannique, à l’Île-du-Prince-
Édouard, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Nunavut, en 
Saskatchewan, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, on se reportera à l’Instruction 
générale multilatérale 31-202 sur l’obligation d’inscription des gestionnaires de fonds 
d’investissement, et en Ontario, au Québec et à Terre-Neuve-et-Labrador, au Règlement 32-102 
sur les dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents et à 
l’Instruction générale relative au Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des 
gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents. ».
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Regulation 32-102 respecting Registration Exemptions for Non-Resident Investment Fund 
Managers and concordant

i
  

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulation: 

 - Regulation 32-102 respecting Registration Exemptions for Non-Resident 
Investment Fund Managers. 

The Authority is also publishing in the Bulletin the following Policy Statement :. 

 - Policy Statement to Regulation 32-102 respecting Registration Exemptions for 
Non-Resident Investment Fund Managers; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. 

Please note that Policy Statement to Regulation 32-102 respecting Registration Exemptions for 
Non-Resident Investment Fund Managers (the Policy Statement) has been amended by the 
Autorité [des marchés financiers] since its publication in section 3.2.2 of the bulletin dated 
July 5, 2012 (vol. 9, n° 27).  

The French version of the first paragraph of section 4 of the Policy Statement now reads as 
follows: 

« Le gestionnaire de fonds d’investissement dont le siège ou l’établissement principal n’est pas 
situé au Canada est dispensé de l’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds 
d’investissement si les titres en circulation de ses fonds d’investissement ont été placés dans le 
territoire intéressé uniquement auprès de clients autorisés et que certaines autres conditions 
prévues au paragraphe 2 de l’article 4 sont remplies. » 

The changes are indicated in the blackline below : 

« Le gestionnaire de fonds d’investissement dont le siège ou l’établissement principal n’est pas 
situé au Canada est dispensé de l’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de fonds 
d’investissement s’il place si les titres en circulation de ses fonds d’investissement ont été placés 
dans le territoire intéressé uniquement auprès de clients autorisés et que certaines autres 
conditions prévues au paragraphe 2 de l’article 4 sont remplies. » 

The English version of the first paragraph of section 4 of the Policy Statement now reads as 
follows: 

 “An investment fund manager that does not have its head office or its principal place of business 
in Canada is exempt from the investment fund manager registration requirement if the 
outstanding securities of its investment funds have been distributed in the local jurisdiction to 
permitted clients only and certain other conditions set out in subsection 4(2) are satisfied.” 

The changes are indicated in the blackline below : 

« An investment fund manager that does not have its head office or its principal place of business 
in Canada is exempt from the investment fund manager registration requirement if it only 
distributes the outstanding securities of its investment funds have been distributed in the local 
jurisdiction to permitted clients only and certain other conditions set out in subsection 4(2) are 
satisfied.” 
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Notice of Publication 

The regulation, which was made by the Authority on August 8, 2012, has received ministerial 
approval as required and will come into force on September 28, 2012. The Policy Statement will 
take effect concomitantly with the Regulation. 

The Ministerial Order approving the Regulation was published in the Gazette officielle du Québec, 
dated September 26, 2012, and is also published hereunder. 

September 27, 2012 

                                                      
i
 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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Pursuant to sections 10 and 11 of the Regulations Act
(R.S.Q., c. R-18.1), a draft regulation was published in
Part 2 of the Gazette officielle du Québec of July 25,
2012, with a notice that it could be adopted upon expiry
of a 45-day period following its publication. Following
its publication, the Commission did not receive any
comment.

Pursuant to section 17 of the Regulations Act (R.S.Q.,
c. R-18.1), the Regulation amending the Regulation
respecting the maximum number of taxi owner’s permits
per taxi servicing area and certain conditions of operation,
attached hereto, comes into force 15 days after the date
of its publication in the Gazette officielle du Québec.

CHRISTIAN DANEAU,
Secretary of the
Commission des transports du Québec

Regulation amending the Regulation
respecting the maximum number of taxi
owner’s permits per taxi servicing area
and certain conditions of operation
An Act respecting transportation services by taxi
(R.S.Q., c. S-6.01)

1. The schedule of the Regulation respecting the maxi-
mum number of taxi owner’s permits per taxi servicing
area and certain conditions of operation is amended with
the replacement of the number 5 by the number 2 in the
Taxi Owner’s Permits column for Stanstead servicing area
(administrative number: 204511).

2. This Regulation comes into force 15 days after the
date of its publication in the Gazette officielle du Québec.

2263

M.O., 2012-15
Order number V-1.1-2012-15 of the Minister for
Finance, August 28, 2012

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation 32-102 respecting Registra-
tion Exemptions for Non-Resident Investment Fund
Managers

WHEREAS paragraphs 1, 3, 4.1, 8, 11, 26 and 34 of
section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1)
provide that the Autorité des marchés financiers may

make regulations concerning the matters referred to in
those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act provide that a draft regulation
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, accompanied with the notice required
under section 10 of the Regulations Act (R.S.Q., c. R-18.1)
and may not be submitted for approval or be made
before 30 days have elapsed since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said sec-
tion provide that every regulation made under section 331.1
must be approved, with or without amendment, by the
Minister of Finance and comes into force on the date of
its publication in the Gazette officielle du Québec or on
any later date specified in the regulation;

WHEREAS Order in Council no. 930-2011 of September 14,
2011 concerning the Minister for Finance provides that
the Minister for Finance exercises, under the supervi-
sion of the Minister of Finance, the functions for the
application of the Securities Act;

WHEREAS the draft Regulation 32-102 respecting
Registration Exemptions for Non-Resident Investment
Fund Managers was published in the Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 9, no. 6 of
February 10, 2012;

WHEREAS the Autorité des marchés financiers made,
on August 8, 2012, by the decision no. 2012-PDG-0158,
Regulation 32-102 respecting Registration Exemptions
for Non-Resident Investment Fund Managers;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister for Finance approves
without amendment Regulation 32-102 respecting Regis-
tration Exemptions for Non-Resident Investment Fund
Managers appended hereto.

August 28, 2012

ALAIN PAQUET,
Minister for Finance

M.O.,

© Éditeur officiel du Québec, 2012
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Regulation 32-102 respecting
Registration Exemptions for
Non-Resident Investment Fund
Managers
Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (4.1), (8), (11),
(26) and (34))

PART 1
DEFINITIONS AND APPLICATION

1. Definitions

In this Regulation, “permitted client” has the same
meaning as in section 1.1 of Regulation 31-103 respecting
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing
Registrant Obligations, except that it excludes paragraph (m)
and (n) and includes a registered charity under the Income
Tax Act that obtains advice on the securities to be traded
from an eligibility adviser, as defined in section 1.1 of
Regulation 45-106 respecting Prospectus and Registration
Exemptions, or an adviser registered under the securities
legislation of the jurisdiction of the registered charity.

2. Application of this Regulation

This Regulation applies in Ontario, Québec and
Newfoundland and Labrador.

PART 2
EXEMPTIONS FROM INVESTMENT FUND
MANAGER REGISTRATION

3. No security holders or active solicitation in the
local jurisdiction

The investment fund manager registration requirement
does not apply to a person acting as an investment fund
manager of one or more investment funds if it does not
have a place of business in the local jurisdiction and if
one or more of the following apply:

(a) none of the investment funds has security holders
resident in the local jurisdiction;

(b) the person and those investment funds have not,
at any time after September 27, 2012, actively solicited
residents in the local jurisdiction to purchase securities
of the fund.

4. Permitted clients

(1) The investment fund manager registration require-
ment does not apply to a person acting as an investment
fund manager of one or more investment funds if all
securities of the investment funds distributed in the local
jurisdiction were distributed under an exemption from
the prospectus requirement to a permitted client.

(2) The exemption in subsection (1) is not available
unless all of the following apply:

(a) the investment fund manager does not have its
head office or its principal place of business in Canada;

(b) the investment fund manager is incorporated,
formed or created under the laws of a foreign jurisdiction;

(c) none of the investment funds is a reporting issuer
in any jurisdiction of Canada;

(d) the investment fund manager has submitted to the
securities regulatory authority in the local jurisdiction a
completed Form 32-102F1 Submission to Jurisdiction
and Appointment of Agent for Service for International
Investment Fund Manager;

(e) the investment fund manager has notified the
permitted client in writing of all of the following:

(i) the investment fund manager is not registered in
the local jurisdiction to act as an investment fund
manager;

(ii) the foreign jurisdiction in which the head office
or principal place of business of the investment fund
manager is located;

(iii) all or substantially all of the assets of the invest-
ment fund manager may be situated outside of Canada;

(iv) there may be difficulty enforcing legal rights
against the investment fund manager because of the
above;

(v) the name and address of the agent for service of
process of the investment fund manager in the local
jurisdiction.
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(3) A person that relied on the exemption in sub-
section (1) during the 12 month period preceding
December 1 of a year must notify the securities regula-
tory authority in the local jurisdiction, by December 1
of that year, of the following:

(a) the fact that it relied upon the exemption in sub-
section (1);

(b) for all investment funds for which it acts as an
investment fund manager, the total assets under manage-
ment expressed in Canadian dollars, attributable to securities
beneficially owned by residents of the local jurisdiction
as at the most recently completed month.

(4) A person relying on the exemption in subsection (1)
must file with the securities regulatory authority in the
local jurisdiction, a completed Form 32-102F2 Notice of
Regulatory Action within 10 days of the date on which
that person began relying on that exemption.

(5) A person must notify the securities regulatory
authority in the local jurisdiction, of any change to the
information previously submitted in Form 32-102F2
Notice of Regulatory Action under subsection (4) within
10 days of the change.

PART 3
NOTICE TO INVESTORS BY INTERNATIONAL
INVESTMENT FUND MANAGERS

5. Contents of the notice

A registered investment fund manager whose head
office or principal place of business is not located in
Canada must provide or cause to be provided, to security
holders with an address of record in the local jurisdiction
on the records of each investment fund in respect of
which the investment fund manager acts as an invest-
ment fund manager, a statement in writing disclosing the
following:

(a) the investment fund manager is not resident in the
local jurisdiction;

(b) the foreign jurisdiction in which the head office
or the principal place of business of the investment fund
manager is located;

(c) all or substantially all of the assets of the invest-
ment fund manager may be situated outside of Canada;

(d) there may be difficulty enforcing legal rights
against the investment fund manager because of the
above;

(e) the name and address of the agent for service of
process of the investment fund manager in the local
jurisdiction.

PART 4
GRANTING AN EXEMPTION

6. Who can grant an exemption

(1) The regulator, except in Québec, or the securities
regulatory authority may grant an exemption from this
Regulation, in whole or in part, subject to such conditions
or restrictions as may be imposed in the exemption.

(2) Despite subsection (1), in Ontario, only the regu-
lator may grant such an exemption.

(3) Except in Ontario, an exemption referred to in
subsection (1) is granted under the statute referred to in
Appendix B of Regulation 14-101 respecting Definitions
opposite the name of the jurisdiction.

PART 5
WHEN THIS REGULATION COMES INTO FORCE

7. Effective date

(1) Except as set out in subsection (2), this Regulation
comes into force on September 28, 2012.

(2) Section 5 comes into force on March 31, 2013.
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FORM 32-102F1  
SUBMISSION TO JURISDICTION AND APPOINTMENT OF AGENT FOR SERVICE FOR 
INTERNATIONAL INVESTMENT FUND MANAGER 
(SECTION 4 [PERMITTED CLIENTS]) 
  
 
1. Name of person (“International Firm”): 
 
2. If the International Firm was previously assigned an NRD number as a registered investment fund 
manager or an unregistered exempt international firm, provide the NRD number of the firm. 
 
3. Jurisdiction of incorporation of the International Firm: 
 
4. Address of head office or principal place of business of the International Firm: 
 
5. The name, e-mail address, phone number and fax number of the International Firm’s chief compliance 
officer. 
 
 Name: 
 E-mail address: 
 Phone: 
 Fax: 
 
6. Name of agent for service of process (the "Agent for Service"): 
 
7. Address for service of process on the Agent for Service: 
 
8. The International Firm designates and appoints the Agent for Service at the address stated above as its 
agent upon whom may be served a notice, pleading, subpoena, summons or other process in any action, 
investigation or administrative, criminal, quasi-criminal or other proceeding (a "Proceeding") arising out of or 
relating to or concerning the International Firm's activities in the local jurisdiction and irrevocably waives any 
right to raise as a defence in any such proceeding any alleged lack of jurisdiction to bring such Proceeding. 
 
9. The International Firm irrevocably and unconditionally submits to the non-exclusive jurisdiction of the 
judicial, quasi-judicial and administrative tribunals of the local jurisdiction in any Proceeding arising out of or 
related to or concerning the International Firm's activities in the local jurisdiction. 
 
10. Until 6 years after the International Firm ceases to rely on section 4 [permitted clients], the International 
Firm must submit to the securities regulatory authority 
 

(a) a new Submission to Jurisdiction and Appointment of Agent for Service for International 
Investment Fund Manager in this form no later than the 30th day before the date this Submission to Jurisdiction 
and Appointment of Agent for Service for International Investment Fund Manager is terminated; and 

 
(b) an amended Submission to Jurisdiction and Appointment of Agent for Service for International 

Investment Fund Manager no later than the 30th day before any change in the name or above address of the 
Agent for Service. 
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11. This Submission to Jurisdiction and Appointment of Agent for Service for International Investment 
Fund Manager is governed by and construed in accordance with the laws of the local jurisdiction. 
 
Dated: __________________________________________ 
 
________________________________________________ 
(Signature of the International Firm or authorized signatory) 
 
________________________________________________ 
(Name and Title of authorized signatory) 
 
Acceptance 
 

The undersigned accepts the appointment as Agent for Service of (Insert name of International Firm) 
under the terms and conditions of the foregoing Submission to Jurisdiction and Appointment of Agent for 
Service for International Investment Fund Manager. 
 
Dated:  _________________________________________ 
 
_______________________________________________ 
(Signature of Agent for Service or authorized signatory) 
 
_______________________________________________ 
(Name and Title of authorized signatory) 
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FORM 32-102F2  
NOTICE OF REGULATORY ACTION 
(SECTION 4 [PERMITTED CLIENTS])  
 
Definitions 
 

Parent – a person that directly or indirectly has significant control of another person. 
 
Significant control – a person has significant control of another person if the person: 
 
� directly or indirectly holds voting securities representing more than 20 per cent of the outstanding 

voting rights attached to all outstanding voting securities of the other person, or 
 
� directly or indirectly is able to elect or appoint a majority of the directors (or individuals 

performing similar functions or occupying similar positions) of the other person. 
 
Specified affiliate – a person that is a parent of a firm, a specified subsidiary of a firm, or a specified 

subsidiary of a firm’s parent.  
 

Specified subsidiary – a person of which another person has significant control. 
 

All of the questions below apply to any jurisdiction and any foreign jurisdiction. The information must 
be provided in respect of the last 7 years. 
 
1.  Has the firm, or any predecessors or specified affiliates of the firm entered into a settlement agreement 
with any financial services regulator, securities or derivatives exchange, self-regulatory organization (SRO) or 
similar agreement with any financial services regulator, securities or derivatives exchange, SRO or similar 
organization? 
 

Yes _____ No _____ 
 

If yes, provide the following information for each settlement agreement: 

 

Name of entity 

 

Regulator/organization 

 

Date of settlement (yyyy/mm/dd) 

 

Details of settlement 

 

Jurisdiction 
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2.  Has any financial services regulator, securities or derivatives exchange, SRO or similar organization: 

 

 Yes No 

(a)  Determined that the firm, or any predecessors or specified 
affiliates of the firm violated any securities regulations or any rules of a 
securities or derivatives exchange, SRO or similar organization? 

  

(b)  Determined that the firm, or any predecessors or specified 
affiliates of the firm made a false statement or omission? 

  

(c)  Issued a warning or requested an undertaking by the firm, or any 
predecessors or specified affiliates of the firm? 

  

(d)  Suspended or terminated any registration, licensing or membership 
of the firm, or any predecessors or specified affiliates of the firm? 

  

(e)  Imposed terms or conditions on any registration or membership of 
the firm, or predecessors or specified affiliates of the firm? 

  

(f)  Conducted a proceeding or investigation involving the firm, or any 
predecessors or specified affiliates of the firm? 

  

(g)  Issued an order (other than en exemption order) or a sanction to the 
firm, or any predecessors or specified affiliates of the firm for securities or 
derivatives-related activity (e.g. cease trade order)? 

  

 
If yes, provide the following information for each action: 
 

Name of Entity 

 

Type of Action 

 

Regulator/organization 

 

Date of action (yyyy/mm/dd) 

 

Reason for action 

Jurisdiction 
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3.  Is the firm aware of any ongoing investigation of which the firm or any of its specified affiliates is the 
subject? 
 

Yes _____ No _____ 
 

If yes, provide the following information for each investigation: 
 

Name of entity 

 

Reason or purpose of investigation 

 

Regulator/organization 

 

Date investigation commenced (yyyy/mm/dd) 

 

Jurisdiction 

 

Name of firm 

 

Name of firm’s authorized signing officer or partner 

 

Title of firm’s authorized signing officer or partner 

 

Signature 

 

Date (yyyy/mm/dd) 

 
 
Witness 
 

The witness must be a lawyer, notary public or commissioner of oaths. 
 

Name of witness 

 

Title of witness 

 

Signature 

 

Date (yyyy/mm/dd) 

 

2254
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 32-102 RESPECTING REGISTRATION 
EXEMPTIONS FOR NON-RESIDENT INVESTMENT FUND MANAGERS

PART 1 FUNDAMENTAL CONCEPTS 

Introduction

Purpose of this Policy Statement

This Policy Statement sets out how the Ontario Securities Commission, the Autorité 
des marchés financiers and the Financial Services Regulation Division, Service NL, 
Government of Newfoundland and Labrador (collectively, we) interpret or apply the 
provisions of Regulation 32-102 respecting Registration Exemptions for Non-Resident 
Investment Managers (Regulation 32-102) and related securities legislation.

Regulation 32-102 applies in Ontario, Québec and Newfoundland and Labrador.

Appendix A contains a chart illustrating the requirement to register as an investment 
fund manager for those investment fund managers who are non-residents, as well as the 
availability of the exemptions provided in Regulation 32-102.

Numbering system

Except for Part 1, the numbering of Parts and sections in this Policy Statement
correspond to the numbering in Regulation 32-102. Any general guidance for a Part appears 
immediately after the name of the Part. Any specific guidance on sections in Regulation
32-102 follows any general guidance. If there is no guidance for a Part or section, the 
numbering in this Policy Statement will skip to the next provision that does have guidance.

All references in this Policy Statement to sections and Parts are to Regulation
32-102, unless otherwise noted.

Definitions

Unless defined in Regulation 32-102, terms used in Regulation 32-102 and in this 
Policy Statement have the meaning given to them in the securities legislation of each 
jurisdiction or in Regulation 14-101 respecting Definitions.

In this Policy Statement “regulator” means the regulator or securities regulatory 
authority in a jurisdiction.

This guidance applies to investment fund managers

� that do not have their head office or their principal place of business in a 
jurisdiction of Canada (international investment fund managers); and 

� that are domestic investment fund managers which do not have a place of 
business in the local jurisdiction (domestic non-resident investment fund managers). 

We refer to international and domestic non-resident investment fund managers, 
collectively, as non-resident investment fund managers.

Requirement to register as an investment fund manager

An investment fund manager is required to register if it directs or manages the 
business, operations or affairs of one or more investment funds. Some of the functions and 
activities that an investment fund manager directs, manages or performs include:

� establishing a distribution channel for the fund 
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� marketing the fund

� establishing and overseeing the fund’s compliance and risk management 
programs 

� overseeing the day-to-day administration of the fund

� retaining and liaising with the portfolio manager, the custodian, the dealers 
and other service providers of the fund

� overseeing advisers’ compliance with investment objectives and overall 
performance of the fund

� preparing the fund’s prospectus or other offering documents 

� preparing and delivering security holder reports

� identifying, addressing and disclosing conflicts of interest 

� calculating the net asset value (NAV) of the fund and the NAV per share or 
unit

� calculating, confirming and arranging payment of subscriptions and 
redemptions, and arranging for the payment of dividends or other distributions, if required 

Where to register as an investment fund manager

(a) Investment fund managers with a place of business in the local jurisdiction

An investment fund manager is required to register in the local jurisdiction if it 
directs or manages the business, operations or affairs of one or more investment funds from 
a place of business in that jurisdiction.

(b) Non-resident investment fund managers

Triggering registration in the case of non-resident investment fund managers in a 
local jurisdiction depends on whether

(i) the person acts as an investment fund manager; and 

(ii) that manager is managing one or more investment funds that distribute or 
have distributed securities to residents of the local jurisdiction

To the extent the person is acting as an investment fund manager, the next question 
is whether the non-resident investment fund manager is managing one or more investment 
funds that have distributed securities to residents in the local jurisdiction. 

If one or more of the investment funds managed by the investment fund manager 
have security holders in the local jurisdiction, this gives rise to investment fund
management activities in such jurisdiction, including activities reflecting the relationship 
between the fund, the investment fund manager (who is responsible for directing those 
activities), and the security holders. Such activities include the delivery of financial 
statements and other periodic reporting, calculating net asset values and fulfilling 
redemption and dividend payment obligations.

Whether or not the distribution process is continuous, by way of a prospectus or 
under a prospectus exemption, is not relevant to this connecting factor, since the investment 
fund is an issuer over which the regulator in the local jurisdiction has authority. The actual 
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distribution of the investment fund’s securities is subject to dealer registration and 
prospectus requirements.

It is the fact that there has been a distribution to holders in the local jurisdiction, and 
not how the distribution was carried out, that connects the non-resident investment fund 
manager to the jurisdiction in the regulatory perspective of investor protection. Investors in 
investment funds managed by non-resident investment fund managers face the same risks 
as those who invest in local investment funds.

PART 2 EXEMPTIONS FROM INVESTMENT FUND MANAGER 
REGISTRATION

3. No security holders or active solicitation 

General

Generally, a non-resident investment fund manager will not be required to register 
if:

� the investment fund no longer has security holders in the local jurisdiction, 
notwithstanding a distribution of securities in the past;

� the investment fund has security holders in the local jurisdiction but has not 
actively solicited residents in the local jurisdiction after the coming into the force of 
Regulation 32-102;

� the security holders are permitted clients.

Conditions of the exemption

An investment fund manager that does not have a place of business in the local 
jurisdiction is exempt from the investment fund manager registration requirement if there 
are no security holders of any of the investment funds managed by it who are resident in 
that jurisdiction or there is no active solicitation by the investment fund manager or any of 
the investment funds in that jurisdiction.

Active solicitation

One of the conditions of this exemption is that the investment fund manager and the 
investment funds it manages have not, after September 27, 2012, actively solicited the 
purchase of the funds’ securities by residents in the local jurisdiction. Active solicitation 
refers to intentional actions taken by the investment fund or the investment fund manager to 
encourage a purchase of the fund’s securities, such as pro-active, targeted actions or 
communications that are initiated by an investment fund manager for the purpose of 
soliciting an investment.

Actions that are undertaken by an investment fund manager at the request of, or in 
response to, an existing or prospective investor who initiates contact with the investment 
fund manager would not constitute active solicitation.

Examples of active solicitation include:

� direct communication with residents of the local jurisdiction to encourage 
their purchases of the investment fund’s securities

� advertising in Canadian or international publications or media (including the 
Internet), if the advertising is intended to encourage the purchase of the investment fund’s 
securities by residents of the local jurisdiction (either directly from the fund or in the 
secondary/resale market)
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� purchase recommendations being made by a third party to residents of the 
local jurisdiction, if that party is entitled to be compensated by the investment fund or the 
investment fund manager, for the recommendation itself, or for a subsequent purchase of 
fund securities by residents of the local jurisdiction in response to the recommendation. 

Active solicitation would not include:

� advertising in Canadian or international publications or media (including the 
Internet) only to promote the image or general perception of an investment fund

� responding to unsolicited enquiries from prospective investors in the local 
jurisdiction

� the solicitation of a prospective investor that is only temporarily in the local 
jurisdiction, such as in the case where a resident from another jurisdiction is vacationing in 
the local jurisdiction.

4. Permitted clients

An investment fund manager that does not have its head office or its principal place 
of business in Canada is exempt from the investment fund manager registration requirement 
if the outstanding securities of its investment funds have been distributed in the local 
jurisdiction to permitted clients only and certain other conditions set out in subsection 4(2) 
are satisfied.

If an investment fund manager is relying on the exemption, it must provide an initial 
notice by filing a Form 32-102F1 Submission to Jurisdiction and Appointment of Agent for 
Service for International Investment Fund Manager (Form 32-102F1) with the regulator in 
the local jurisdiction. If there is any change to the information in the investment fund 
manager’s Form 32-102F1, the investment fund manager must update it by filing a 
replacement Form 32-102F1 with the regulator in the local jurisdiction. So long as the 
investment fund manager continues to rely on the exemption, it must file an annual notice 
with the regulator in the local jurisdiction. Subsection 4(3) does not prescribe a form of 
annual notice. An e-mail or letter will therefore be acceptable.
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Appendix A Chart illustrating the non-resident investment fund manager registration 
requirement and the availability of exemptions 

The following chart illustrates the requirement to register as an investment fund manager for 
those investment fund managers who are non-residents, as well as the availability of the exemptions 
provided in Regulation 32-102.

Is the person acting as an investment fund 
manager? 

To respond, consider the following functions and 
activities 

� establishing a distribution channel for the 
fund

� marketing the fund

� establishing and overseeing the fund’s 
compliance and risk management programs 

� overseeing the day-to-day administration of 
the fund

� retaining and liaising with the portfolio 
manager, the custodian, the dealers and other 
service providers of the fund

� overseeing advisers’ compliance with 
investment objectives and overall performance of the 
fund

� preparing the fund’s prospectus or other 
offering documents 

� preparing and delivering security holder 
reports

� identifying, addressing and disclosing 
conflicts of interest 

� calculating the net asset value (NAV) of the 
fund and the NAV per share or unit

� calculating, confirming and arranging 
payment of subscriptions and redemptions, and 
arranging for the payment of dividends or other 
distributions, if required

If not an investment fund manager = registration is not required

If an investment fund manager, has the fund distributed securities in 
the local jurisdiction?  

               
                       

                                                          Is an exemption available?

Does the investment fund have security holders resident in the local 
jurisdiction?                 

          

                                         

                                                                     No      Yes

                                             

                                                                                                

          

                           No     Yes             

                                              

                 

                                                           

                                

No = registration
not required

Yes = registration 
required

No: section 3 exemption 
is available

Section 4 exemption is 
available (if other 
conditions are met)

����������	
�������	��
holders exclusively 
permitted clients?

Registration required

Active solicitation since 
September 27, 2012?

Section 3 exemption 
is available

. . 27 septembre 2012 - Vol. 9, n° 39 74

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



AMENDMENT TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 31-103 RESPECTING 
REGISTRATION REQUIREMENTS, EXEMPTIONS AND ONGOING REGISTRANT 
OBLIGATIONS

Section 7.3 of Policy Statement to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations is amended by inserting, after 
the first paragraph, the following:

“For additional guidance on the investment fund manager registration requirement in 
Alberta, British Columbia, Manitoba, Nova Scotia, New Brunswick, Northwest Territories, 
Nunavut, Prince Edward Island, Saskatchewan and Yukon see Multilateral Policy 31-202
Registration Requirement for Investment Fund Managers and in Newfoundland and Labrador, 
Ontario and Québec see Regulation 32-102 respecting Registration Exemptions for Non-Resident 
Investment Fund Managers and Policy Statement to Regulation 32-102 respecting Registration 
Exemptions for Non-Resident Investment Fund Managers.”.
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